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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Transports
Question écrite n° 45426

Texte de la question

Suite au Conseil ECOFIN du 20 septembre 1996 et a ses resultats tels que parus dans la presse, M. Marius
Masse interroge M. le ministre delegue aux affaires europeennes sur la compatibilite entre la ferme volonte de
realiser le reseau transeuropeen de transport, telle qu'elle a ete exprimee dans une declaration commune
publiee dans le Journal officiel des Communautes du 9 septembre 1996, et le refus de tout financement
complementaire de ces reseaux par ce conseil. De meme, il lui demande s'il n'y a pas contradiction entre la
position du Gouvernement francais soutenant certains projets du reseau et celle qu'il a manifestee devant le
Conseil ECOFIN.

Texte de la réponse

Comme le sait l'honorable parlementaire, les chefs d'Etat et de gouvernement des Etats membres de l'Union
europeenne ont privilegie le domaine des transports pour mettre rapidement en oeuvre le programme de
reseaux transeuropeens. Lors du Conseil europeen d'Essen, en decembre 1994, ils ont defini quatorze projets
prioritaires pour lesquels ont ete affectes 75 % des credits de la ligne « reseaux » du budget communautaire, la
Communaute pouvant apporter son concours a hauteur maximale de quelque 10 % du cout total de l'ouvrage.
Mettant en avant l'importance des demandes de cofinancement presentees par les Etats membres, la
commission a souhaite abonder de 1 milliard d'ecus les credits d'engagement de la rubrique 3, en faveur,
essentiellement, des reseaux. Cette augmentation impliquait une revision du cadre actuel des perspectives
financieres de la Communaute. La raison pour laquelle le Conseil Ecofin du 14 octobre dernier n'a pu retenir
cette proposition est que celle-ci serait contradictoire - et c'est l'avis des principaux pays contributeurs au budget
communautaire - avec l'objectif de maitrise budgetaire que se sont assigne l'Union et les Etats membres. Les
nouveaux credits eventuellement necessaires doivent etre recherches par un redeploiement des credits au sein
meme de la rubrique 3 qui apparait, sur certains postes, en etat de sous-execution. Cette position ne conduit
nullement a revenir sur le caractere prioritaire des reseaux transeuropeens. Nous estimons que les credits
aujourd'hui disponibles doivent d'ores et deja pouvoir etre engages pour les projets murs. Pour repondre aux
preoccupations des populations concernes par les quatorze projets et souligner la priorite qu'accorde l'Union a
ces ouvrages, il faut rappeler les contributions importantes qui ont deja ete apportees a leur realisation. La
Banque europeenne d'investissement a octroye, depuis 1993, pres de 30 milliards d'ecus de prets a long terme
en faveur des reseaux, permettant ainsi la mise en oeuvre d'un grand nombre des chantiers retenus comme
prioritaires. Le Fonds europeen d'investissement a, pour sa part, apporte sa garantie pour un montant de l'ordre
de 374 millions d'ecus. Sans prejuger du resultat des discussions en cours entre le Conseil et le Parlement sur
le budget communautaire pour 1997, il doit etre souligne que, dans le projet actuel, les sommes allouees aux
reseaux transeuropeens au titre de la ligne « reseaux » ont augmente sensiblement par rapport au budget 1996,
de 20 % en credits d'engagement et 25 % en credits de paiement. 352 millions d'ecus de concours directs ont
ete ainsi programmes, qui, dans une large part, sont destines aux 14 projets prioritaires, dont les trois qui
interessent directement la France, les lignes TGV-Est, Lyon-Turin et TGV-Sud. Ces projets ont deja recu des
concours en 1995 et d'autres ont ete programmes pour 1996, ces soutiens s'inscrivant en complement des
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contributions nationales. S'agissant plus particulierement des projets francais, leur realisation est engagee, a
differents stades. Le Premier ministre, apres la reunion tenue le 4 novembre dernier avec les principaux
ministres concernes, a confirme l'importance que le Gouvernement attachait au TGV-Est. Il a rappele qu'une
ligne nouvelle serait realisee entre Paris et Strasbourg avec pour objectif a terme un temps de parcours de 2
heures. Le contenu de la premiere phase des travaux et ses modalites de realisation doivent etre prepares avec
les collectivites locales concernees. Le calendrier sera annonce d'ici a la fin de l'annee. En ce qui concerne le
TGV-Sud, le President de la Republique vient de rappeler, a l'occasion du recent sommet franco-espagnol, que
ce projet serait realise comme envisage. De meme, s'agissant de la ligne Lyon-Turin, il faut signaler la tenue, le
14 novembre dernier, de la premiere reunion de la commission intergouvernementale qui a la responsabilite du
suivi des etudes engagees par le GEIE Alpetunnel.
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